
RÈGTEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPATE DE SAI NT-ARSÈNE

REGLEMüiIT NO; 119

Ðécrétant J.e prolongement de la n¡e des Plns
et ltouverture de 1a nre des Etangs.

Attendu que la arunicipallté de Ia Paroísse $ai¡t-Arsène a
acquis gratuitement de M. Irenée Saindon, une parceJ-le de terrain
sur une parbie des lots 77-Pt 75.P eL 74-P du cadastre de 1a

Paroisse $a:int-Ârsène, ÈeI que montr.é sur 1e plan D-801, minuües

L51ó pnópar€ Par M. Nor"mand Parent arpenteur-géonoètre en date
du 18 avril 198O eù dossier L584t ni.nute 152 de M. Laval OueLLet

arpenteun-géomètre en date ¿u 6 fevrier L98?;

Atüendu que la municipalité a acquis éga3.ement une par-
celle du lot 74-P de M. André Be].zi.le au eott de 1t1r00 $ te1
que pr€par€ par M. I¿val Or¡ellet arpenteur-géornètre en date du

6 tévrier 1987, mi¡ute 1J2, dossier 1584;

Attendu que le prolongenent de cette rue pernettra dtac-
cr'oltre 1e développement ¡€si.dentiel de J'a nrunicipalité dans ce

secterlr, tout en permetùant un meilleur accès par la rue des

Etangs;

Attendu que 1es contrats de cession ont été préparés par
Me AU¡¡e Rouleau, notaire¡

- M" André Belzite en date d,ù 3a/Lo/87 F285335

- M. Irenée Sai^ndon en date dv 28/AS/57 #2839f3

Aütendu que J.e réseau drðgout esü existant et que la nnr-

nicipalité devra y installer le r€seau draqueduc avec protection
contre lrincend:ie, et que ce serait profitable d.teffecüuer des

traqur da¡rs ce secteur¡

Attendu qutavis de notion a été r€gulièrement don¡ré lors
de Ia séance du 6 mars 1989t

&r conséquence, il est proposé l{adame Pau-Hne Bérubé

appuyé M. Robert Lebel et unanimement r€so1u qurun rè-
glement portant le nunéro 119 soit eü est adopté el que le con-

seil ordorure et statue par Ie pr€sent règlement ce qui sr¡it.

1. Ia Corporatíon Mr¡nieipale de la Paroisse Sai¡t-Arsène procè-

dera au prolongement de la nre des Pins et à ltouverture de

la rue des Etangs selon les plans d6crits plus amplernent dans

les aljnéas ci-dessus eù éüant arurex$aux présentes pour en

faire parbie, ai¡rsi. que copie des plans de lrarlpenùeur.
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2. La municipalité prolonge la nre des Pins vers
lrouesù Jusqurâ la rue des Ebangs et déclare officiellement
ouverte Ia rue des Etangs, de J-a rue des Pins vers 1e sud

pour déboucher sur Ia rre Frincipale.

', 3. f,tentretien drhiver et drété sera sous la responsabililé de

Ia Corporation lú.¡nicipale de la Paroisse Sai¡lt-Arsène.

l+. Dans ltavenir et suivant les besoi¡ls, 1e consei-l muricipal
pourra décider par r€soluùion ou règlement dtétendre drautres
serriees gue ceux eristants, dans cette partie de la rnunicÍpa-
lité.

,5" ïæ terain de ce chemin est et restera sur toute sa longueur
et largeur, la propniété de 1a mr:nicipalité de Saint-Arsène.

6. Ia Corporation Mr¡nicipale devra prévoir les endroits requis
afin dry i¡¡staller les grilles et tuyaux nécessaires aux

ear:x pluviales.

7. Le pr€sent règlement entrera en vS.gueur conformérnent å Ia loi.

Copie conforme certifiée

ud Secr-trésorier

.Adopté 1e J avril 1989

Rrb1ié Ie 11 avril 1989.


